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à lui. Un sociétaire influent, possédant l'expé-
rience des affaire. et la bonne volonté, rend
plus de services à l'administration qu'en don-
nant de l'argent pour la faire marcher sans
leur accorder son concours.

X XVII-Comité Central
8. Dans les cas de difficulté entre les mem-

bres d'une succursale ou d'un bureau, ou d'irré-
gularité dans l'envoie des rapports ou dans les
dits rapports ; le Comité Central est auto-
risé à envoyer dans tel bureau ou succursale,soit
les auditeurs, soit un ou deux de ses membres,
ou encore des procureurs ou administrateurs
avec pouvoir d'exiger de tout officier la remise
des registres, livres de comptes ou tout autres
papiers appartenant à tel bureau r succursale
en rapport avec les affaires de la s, -.été. Tels
délégués, admi-nistrateurs ou procureurs seront

.tenus de faire rapport au Comité Central dans
les 15 jours de leur nomination.

9. Il est autorisé sur la demande spéciale
d'un curé ou de dix citoyens d'une paroisse à
envoyer un ou deux officiers dans telle paroisse
donner publiquement des explications sur le
but de la société, sa constitution et ses règle-
ments.

1o. Il est autorisé sur la réquisition de cinq
membres demeurant dans une paroisse ou ville
n'étant pas encore érigée en bureau ou succur-
iale,à envoyer un ou deux officiers dans un but
de propagande comme spécifié dans la section
précédente.

1 i. Il est autorisé à payer les frais de voya-
ges seulement dans les sorties permises par les
sections 8, 9 et 10 du présent article.

12. Il autorise celui de ses membres qu'il
choisira à prendre les engagements nécessaires
pour dépenses strictement d'administration, sa-
voir: impression des Règlements, formulesrap-
ports, avis, cartes et demandes d'admission,etc.;
achat des livres de comptes, registres, boîtes de
scrutin et marbres, etc., fournituresà l'usage des

t oficiers et correspondances pour le compte de la
'été. Il devra cependant demander des sou-

missions chaque fois qu'il lui sera possible de le

13. Il nomme tct officier ou comité, à la
mination desquels la société n'a pourvu, par-
e, entre ses membres, les obligations deve-
es trop onéreuses u officiers iommés pour

les remplir, tout en conservant à chacun son
titre, ou les transporte de l'un à l'autre, si né-
cessaîre, pour faciliter le service de la société.

14. Il règle la tenue les livres pour les offi-
ciers, le genre de reçu à donner aux membres
contre versements ds sommes dues ; le tout de
manière à donner satisfaction et garantie à ces
derniers comme à la Société.

15. l établit ou modifie les formules pour
l'examen médical, applications pour bénéfices,
rapport des visites de malades, c2rtificat de mé-
decin, avis d'absence, de convocation, de con-
tribution, pourvu que telle modification soit en
harmonie avec le texte ou l'esprit des règle-
ment·.

16 Il-fiendra au moins une séance par se-
maine, au jour et heure fixés p'ir lui pourvu
qu'il en dorne l'avis à une assemblée régulière
de la Société.

17. Il décide en dernier ressort de l'expul-
sion des membre, cnnformément à la Ccnstitu-
tion et aux Règleient;.

18. Il pourra exiger une caution de tout Col-
lecteur-Trésorier, dans une succursale comprc-
nant cent membres ou plus.

19. Il est autorisé à établir cdes succursales
dans toutes pa oisses comprenant à peu près
vingt-cinq membres.

20. Il est autorisé à ériger en bureau toute
paroisse comprenant un nombre de membres
suffisants.

21. Il pourra accorder à tout membre demeu-
rant dans le voisinage d'une succursale de rele-
ver directement de telle succursale.

23. Il est autorisé à accepter comme mem-
bres, en tout ou en partie, aucune Société de
Secours Mutuel existantes dans le diocèse et de
les constituer en succursale,mêmite avec des pou-
voirs spéciaux ; à en accepter les charges et
obligations, pouivu, toutefois que la fusion de
telle societé étrangère ou que les pouvoirs ac-
cordés ne soient en aucune autre manière con-
traire à t'esprit de la Constitution ou des Rè-
glements ;. que le droit d'entrée de chaque
membre soit payé suivant son âge et éu'une
somme jugée suffisante par le Comité Central
soit ajoutée à ces droits d'entrée pour couvrir
les mauvais risques. Aucun pouvoir spécial ne
sera accordé à moins qu'un excédar. du droit
d'entrée ne soit versé dans la caisse commune.

Achetez vos charrues chez L. Q, P
daid,

L'ÉCHo


